
Ainm. nou. ««on. à po«r d'nbord que |-acou««tion por-Me contre M. Lanctot, député de Richelieu, N'IMPLIQUE ENAUCUNE FAÇON LE GOUVERNEMENT LAURIER et «tune affaire ab.olum«,t penonneile à M. Adéinrd Lanctôt.

Il «t bi.D ^r.d que M. Adflard Lanot6t wt député libé-
fal du comté de Biohelieu, mai. m, relation! avac le eou-
»etnanent ».e sont aucunement en eau», l'acte qu'on lui rv
proche «et aooompU tctaleiL..nt en driicn de la connaisean-
ce et de 1 mtervention du (fou emement. Il n'v b. n.. .••ACTE DU GOUVERNEMENT ^, par conséquent, l'a"^ de
Œ. AdéJard X^notflt, qui ne con»titue ni CRIME, ni SCAN-DALE, ni FAUTE DU MINISTERE, ne peut en aucune fa-çon retomber inr le eouvemement, même si cet acte est con-
damnable, comme le disent les conservateurs.

Pasw-na maintenant aux faits. D'abord, quelle fst l'ac-
cusation, nous la donnons t»lle qu'elle, ocur qu'on ne bous
accuse pas de complaisanœ et de falsification.

^J^^ CONSERVATEURS ACCUSENT SI FACILI

SO^=?t%SumST ""^^ ^*^«^^««^« °«NT ILS

Que dau iM cours du année» 1908, ISOt et 1910. des irrégularité,ira «bus, des IraudL:, des m.lver.atloni et des vol. ont été commû
t M. cluntlers ma.itime. du Gouvernement du Canada, k Salnt-Jo-

«epH de Sorel, et dans le district électoral de Richelieu
;

(fae *» l)»ril» et bidon, de peinture et autre, article, de cette na-

,^^ *** '^LEGALEMENT ET FRAUDULEUSEMENT ENLE-VES ET TRANSPORTES desdits chantier, » 1, malMn de M. Adélard
LancWt, alort et présentement représentant k la Chambre des Conunu-
ne* du Canada du district électoral de Richelieu, malMn qui était alon
en construction sur la rue .:.eorgcs, dans la ville de Sorel cl-deuu*
mentionnée, et prête i. être peinturée

;

Que cc-B articles et peintures, travaux de peinturage, décoration, et
v.--nissage8

, t été exécutés par le. ouvriers du Gouvernement du Ca-
nada sou. 1. surveillance du conttemattre de. peintre», k l'emploi du-
dlt Gouvernement, audit endroit, aux frai» du Gouvernement et pen-
dant les heurei SUPPOSEES ETRE CONSACREES AUX TRAVAUXDU GOUVERNEMENT et pendant le temps pour lequel lesdits em-
ployés ETAIENT PAYES PAT" le Gouvernement, ce. ouvriers mar-
quant tous les jours le registre, jomme «'il. avaient travaillé réelle-
ment pour le Gouvernement et cela peadant des nmaines et des moi.-


